
Le contrat de travail à temps partiel doit-il mentionner la
répartition hebdomadaire des heures ?

Réponse courte

Oui, le contrat de travail à temps partiel doit obligatoirement mentionner la répartition hebdomadaire des heures.

Cette mention doit être suffisamment précise pour permettre au salarié de connaître à l'avance ses horaires de

travail, conformément à l'article L.122-7 du Code du travail luxembourgeois.

L'absence de cette mention dans le contrat entraîne la présomption d'un contrat à temps plein, avec toutes les

conséquences afférentes en matière de rémunération et de droits sociaux. Toute modification ultérieure de la

répartition des heures doit également faire l'objet d'un accord écrit entre les parties.

Définition

Le contrat de travail à temps partiel est un contrat par lequel un salarié s'engage à effectuer, sur une base

régulière, un nombre d'heures de travail inférieur à la durée légale ou conventionnelle applicable à l'entreprise ou

à l'établissement. Il s'agit d'un contrat écrit, distinct du contrat à temps plein, qui doit préciser les modalités

d'organisation du temps de travail du salarié concerné.

Questions fréquentes

Comment modifier la répartition des heures d'un salarié à temps partiel ?

Toute modification de la répartition des heures nécessite l'accord écrit du salarié et doit faire l'objet d'un avenant signé par les deux
parties, sauf disposition conventionnelle contraire. La modification ne peut pas être imposée unilatéralement par l'employeur.

Le contrat de travail à temps partiel doit-il obligatoirement mentionner la répartition des heures de travail ?

Oui, le contrat de travail à temps partiel doit obligatoirement mentionner la répartition hebdomadaire des heures selon l'article L.122-7 du
Code du travail luxembourgeois. Cette mention doit être suffisamment précise pour permettre au salarié de connaître à l'avance ses
horaires de travail.

Que se passe-t-il si la répartition des heures n'est pas mentionnée dans le contrat à temps partiel ?

L'absence de mention de la répartition des heures entraîne automatiquement la présomption d'un contrat à temps plein, avec toutes les
conséquences en matière de rémunération et de droits sociaux. L'employeur s'expose à une requalification avec effet rétroactif.

Quelles informations précises doivent figurer dans la répartition hebdomadaire des heures ?

La répartition doit indiquer les jours et plages horaires de travail de manière suffisamment détaillée. En cas d'horaires variables, il faut
préciser les modalités de communication des horaires au salarié et les délais de prévenance applicables.
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Conditions d’exercice

La conclusion d'un contrat à temps partiel est soumise à l'accord exprès des parties. Le contrat doit obligatoirement

être établi par écrit, avant l'entrée en service du salarié. L'absence d'écrit entraîne la présomption d'un contrat à

temps plein. Le salarié à temps partiel bénéficie des mêmes droits individuels et collectifs que les salariés à temps

plein, proportionnellement à son temps de travail, sauf dispositions plus favorables prévues par la loi ou la convention

collective.

Modalités pratiques

L'article L.122-7 du Code du travail impose que le contrat de travail à temps partiel mentionne expressément la

répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois. Cette mention doit être

suffisamment précise pour permettre au salarié de connaître à l'avance ses horaires de travail. La répartition peut

être fixée de manière régulière ou variable, mais elle doit toujours être déterminée dans le contrat. Toute modification

ultérieure de cette répartition nécessite l'accord écrit du salarié, sauf disposition conventionnelle contraire. En cas

d'absence de mention claire, le contrat est réputé à temps plein.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de détailler dans le contrat la répartition exacte des heures de travail, en indiquant les jours et

plages horaires concernés. En cas de modulation ou d'horaires variables, il convient de préciser les modalités de

communication des horaires au salarié, ainsi que les délais de prévenance applicables. L'employeur doit veiller à

respecter la durée minimale de travail hebdomadaire, sauf dérogation prévue par convention collective. Toute

modification de la répartition des heures doit faire l'objet d'un avenant écrit, signé par les deux parties. L'absence de

précision ou de formalisation expose l'employeur à un risque de requalification du contrat en temps plein, avec toutes

les conséquences afférentes en matière de rémunération et de droits sociaux.

Cadre juridique

L'obligation de mentionner la répartition hebdomadaire des heures dans le contrat de travail à temps partiel découle

de l'article L.122-7 du Code du travail luxembourgeois. Cette exigence a été confirmée par la jurisprudence nationale,

notamment par la Cour d'appel du Luxembourg, qui considère que la précision de la répartition des heures constitue

une garantie essentielle pour la sécurité juridique du salarié. Le non-respect de cette obligation entraîne la

présomption d'un contrat à temps plein, conformément à l'article L.122-7(4). Les conventions collectives peuvent

prévoir des dispositions plus favorables, mais ne sauraient déroger à l'exigence de transparence imposée par la loi.

L'omission de la répartition hebdomadaire des heures dans un contrat à temps partiel expose l'employeur à une requalification

automatique du contrat en temps plein, avec effet rétroactif et obligation de régulariser la rémunération et les droits afférents.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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